
 
 

Dans le cadre de nos initiatives afférentes au dossier des retraites et notamment à la prise en 

compte de la pénibilité et la dangerosité des métiers dont celui de sapeur-pompier, la Fédération 

Autonome SPP-PATS, et ses organisations départementales, continuent d’agir inlassablement 

afin que la dangerosité soit réellement prise en compte au travers de la loi portant réforme des 

retraites. 
 

Le 24 septembre, ne pouvant attendre une hypothétique réunion intersyndicale prévue le 7 

octobre mais annulée car les agendas des uns et des autres ne la permettait pas, et compte 

tenu de la proximité des discussions du projet de loi au Sénat, la Fédération Autonome SPP-

PATS a proposé à l’ensemble des sénateurs trois amendements afin qu’ils les défendent en 

commission et en séance au Sénat. Le Sénateur LE MENN s’est engagé à les déposer. 
 

Les trois amendements portent sur : 
-  l’exonération pour les pompiers d’un report de l’âge légal de départ à la retraite de 55 à 57 ans, 

- le déplafonnement des bonifications de carrière au 1/5ème de celles-ci sans plafonnement,  

-  la prise en compte de la fin de carrière des sapeurs-pompiers en situation de reclassement afin 

de préserver le bénéfice de l’indemnité de feu dans l’assiette de calcul de la pension de retraite.  
 

La Fédération Autonome SPP-PATS demande à toutes les structures départementales d’agir 

dans l’unité dans l’ensemble des mouvements et manifestations et d’impulser la lutte contre 

ce projet de réforme des retraites dé-constructeur des droits sociaux historiques issus du 

Conseil national de la Résistance.  
 

Deux dates sont fixées par les organisations syndicales, le samedi 2 et le mardi 12 octobre 

prochain. Les syndicats Autonomes participeront à ces actions suivant les modalités qu’ils 

décideront et doivent tout mettre en œuvre pour la réussite de celles-ci. 
 

Les Sénateurs doivent rejeter ce projet de loi destructeur des droits sociaux ou pour le 

moins l’amender. C’est de notre capacité à mobiliser que dépendra l’issue de cette 

lutte qui ne fait que commencer ! 
 

TOUTES ET TOUS EN GREVE ET DANS LES MANIFESTATIONS 

LES 2 ET 12 OCTOBRE PROCHAINS 
 

 

********************************************************************** 

 

Amicalement, les Autonomes Amicalement, les Autonomes Amicalement, les Autonomes Amicalement, les Autonomes ----    A AFFICHER, A DIFFUSER, MERCI 

Faisant entendre notre voix auprès des 

sénateurs les 2 et 12 octobre prochains ! 

Antibes, le 25 septembre 2010 

COMMUNIQUE AUTONOME 


